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Depuis le 1er juillet 2022, les règles concernant la forme et publicité des actes des collectivités sont 

modifiées. Désormais : 

- La liste des délibérations est affichée et publiée sur le site internet de la commune dans la semaine 

qui suit la séance 

- Le Procès-Verbal est approuvé à la séance suivante ; il sera affiché et mis en ligne sur le site 

internet de la commune dans la semaine qui suit son approbation. 

Le conseil municipal par délibération n° 2022/052 en date du 07 septembre 2022 a choisi la publicité des 

actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel par 

voie d’affichage et sur le site de la commune (délibérations, décisions du maire et arrêtés) 

 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU MERCREDI 18 MAI 2022 
 

N° OBJET 
Décision du 

Conseil 

Municipal 

2022/036 ADOPTION DE LA NOMENCLATURE M57 AU 1ER JANVIER 2023 
Approuvée à 

l’unanimité 

2022/037 
DEMANDE DE SUBVENTION AU SDEEG ET AU SIE POUR L’ECLAIRAGE 

PUBLIC 

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/038 FDAEC 2022 

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/039 TARIF DES REPAS DE CANTINE POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2022-2023 

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/040 TARIF DE LA GARDERIE POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2022-2023 

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/041 ASSUJETTISSEMENT DE LA TAXE D’HABITATION SUR LES LOGEMENTS VACANTS  

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/042 

UTILISATION DE LA PROTECTION JURIDIQUE POUR RECOURS CONTRE 

L’ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 6 AVRIL 2022 DANS 

L’AFFAIRE DU PROJET DE GRAVIERE 

Approuvée à 

l’unanimité 

 

Affiché le 19 mai 2022 
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